






















 

Référence : TO12-055 Page 1  
 
 

ANNEXES AU FORMULAIRE DE DEMANDE AU CAS PAR 
CAS PREALABLE A LA REALISATION ENVENTUELLE 

D’UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
Mars 2018 – version 2 

 
  



 

Référence : TO12-055 Page 2  
 
 

 

ANNEXE N° 2 : PLANS DE SITUATION 

 

 
 

Figure 1 : Localisation des sites de rétention sur le réseau hydrographique 
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ANNEXE N° 3 : PHOTOGRAPHIES 

� Site de Pitot 

 
Plan de localisation des photographies présentées ci-après 

 
 
Les photographies ont été prises le 16 octobre 2017. 
 

1 – Vue depuis le chemin agricole en rive 
gauche 

 
2 – Vue en amont de la future zone 
d’emprunt, en rive gauche du ruisseau de 
Pitot 
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3 – Vue sur le passage à gué, en aval du 
futur ouvrage 

 
4 – Vue sur le ruisseau de Pitot, au droit de 
la future digue 
 
 

5 – Vue sur le chemin agricole en rive droite, 
longeant la peupleraie 
 
 

 
6 – Vue lointaine depuis l’aval sur le site de 
Pitot 

 
7 – Vue depuis l’aval sur le site de Pitot 
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� Site de Samazan 

 
Plan de localisation des photographies présentées ci-après

 
 
 
Les photographies ont été prises le 16 octobre 2017. 
 

 
1 – Vue aval, depuis le ruisseau de Pouchat, sur le site de Samazan 
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2 – Vue aval à proximité du futur emplacement de l’ouvrage  
 
 

3 – Vue sur le ruisseau de Samazan, depuis 
la rive droite 
 
 

 
4 – Vue en rive droite du ruisseau 

 
5 – Vue sur la rive gauche du ruisseau, à proximité du futur emplacement de l’ouvrage 
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6 – Vue lointaine aval sur le site de Samazan, 
depuis la RD292, site non visible de par la 
végétation 
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� Site de Vidounet 

 
Plan de localisation des photographies présentées ci-après 

 
 
 
Les photographies ont été prises le 16 octobre 2017. 
 
 
 

 
1 – Vue sur le lieu-dit Madone, à proximité de la future digue annexe 
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2 – Vue à proximité du futur emplacement de la digue annexe 
 
 

3 – Vue à proximité du futur emplacement 
de la digue annexe, lieu-dit Madone 

 
4 – Vue depuis la RD 656, sur le lieu-dit Ma-
done 
 
 

5 – Vue depuis le futur emplacement de la 
digue principale sur le lieu-dit Madone 

 
6 – Vue depuis la RD 656, sur la future digue 
en travers du Labourdasse 
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7 – Vue lointaine depuis l’amont sur la future digue et la future zone d’emprunt 
 
 

8 – Vue lointaine en rive droite du Labour-
dasse 
 
 

 
9 – Vue sur la rive droite du Labourdasse 

 
10 – Vue en rive gauche du Labourdasse 
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ANNEXE N° 4 : PLANS DU PROJET 
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ANNEXE N° 5 : PLANS DES ABORDS DU PROJET 

� Site de Pitot 

 

 
En dehors des zones d’habitation, les terrains avoisinants sont occupés : 

- En rive gauche, essentiellement par des surfaces cultivées, 
- En rive droite, par un espace boisé. 

 

Zone d’habitation 

Zone d’habitation 
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� Site de Samazan 

 

Zone d’habitation 

Village d’Aubiac Habitation 

Salle polyvalente En dehors, des zones 
d’habitation, les terrains 
avoisinants sont occupés 
par des surfaces cultivées 
ou des prairies. 



 

Référence : TO12-055 Page 15  
 
 

� Site de Vidounet 

 
Les terrains avoisinants sont occupés par des surfaces cultivées.  

Habitation 

Habitation 
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ANNEXE N°6 : IMPACTS DU PROJET SUR LA BIODIVERSITE 

 
Des inventaires naturalistes ont été réalisés au droit des 3 sites d’aménagements. Il ressort 
que les sites offrent des milieux relativement anthropisés, du fait des activités agricoles. Par 
contre, un site en particulier semble présenter un intérêt floristique et faunistique. Ainsi, il 
est prévu la réalisation de nouvelles prospections entre les mois d’avril et juillet 2018 per-
mettant de préciser les habitats naturels et les espèces présentes, et les impacts des travaux 
sur le milieu naturel, en vue de définir les mesures à mettre en œuvre afin d’éviter et/ou 
réduire les effets des travaux. 
 
De par la nature même du projet, la biodiversité sera impactée. La plupart des ouvrages sera 
réalisé principalement sur des emprises occupées actuellement par des activités agricoles. 
 
Le projet va toutefois entraîner la destruction d’habitats au droit des différentes emprises du 
projet et donc une perte de territoire pour les espèces associées : 
 

- Site de Pitot : 190 ml de ripisylve et 7500 m² de peupleraie ; le site semble favorable 
à l’avifaune et aux mammifères, avec la présence de haies bocagères et de grands 
arbres en aval de la future digue. 
 

- Site de Samazan : 40 ml de ripisylve ; le site présente peu d’enjeux environnemen-
taux, la ripisylve semble, toutefois, faire office de structure de déplacement et de 
nourrissage. 
 

- Site de Vidounet : 275 ml de ripisylve et quelques arbres présents sur l’emprise de la 
digue secondaire ; le site présente un caractère plus anthropisé, notamment au droit 
de l’emplacement de la digue principale et de la zone d’emprunt, Les aménagements 
dans ce secteur auront ainsi peu d’impacts sur le milieu naturel ; Par contre, le sec-
teur de la digue secondaire semble plus favorable à la présence d’avifaunes et de pe-
tits mammifères. 

 
Des mesures de réduction et d’accompagnement spécifiques seront mises en place afin de 
limiter les impacts négatifs, ceux-ci seront détaillés dans l’autorisation environnementale et 
seront élaborés à partir des résultats des inventaires naturalistes en cours. 
 
Toutefois, il peut être d’ores et déjà envisagé certaines mesures : 

- Phasage des travaux : afin de limiter l’impact des travaux sur les espèces animales 
lors de leurs déplacements ou pendant leurs périodes de reproduction ou 
d’hivernage, les travaux préparatoires les plus lourds devront être programmés pen-
dant la période la moins défavorable. 

- Mesures de protection lors du dégagement des emprises : l’emprise du chantier sera 
limitée au strict nécessaire, avec balisage du trajet des engins et mise en défens des 
zones sensibles. 

- Lutte contre les pollutions accidentelles ou diffuses 
- Mesures de protection lors des terrassements : afin de limiter les projections de 

poussières néfastes à la végétation, les pistes de chantier seront arrosées durant les 
périodes estivales, quel que soit le vent. 
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ANNEXE N° 7 : COMPTE RENDU DE SORTIE DES INVENTAIRES 
NATURALISTES 
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ANNEXE N°8 : IMPACTS DU PROJET SUR LE PAYSAGE 

 
Le projet se trouve partiellement dans l’emprise du site inscrit « Chutes des coteaux de Gas-
cogne ». Le site de Pitot est implanté à la limite du périmètre. 
 

 
Figure 3 : Localisation du site de Pitot, vis-à-vis du site inscrit « Chutes des coteaux de Gascogne » (ex-
trait de la fiche de description du site) 

 
Il s’agit d’un « paysage de vastes plateaux de polyculture, structuré par des thalwegs, ponc-
tué d’arbres et de hameaux aux silhouettes se découpant sur des lignes de crêtes ». 

Site de Pitot 
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Concernant le site de Samazan, celui-ci est situé dans le fond d’un vallon en bordure d’un 
chemin communal, près du village d’Aubiac. 
 
Quant au site de Vidounet, celui-ci se situe dans la plaine du ruisseau du Labourdasse, en 
amont des secteurs urbanisés. Le paysage est marqué par de grandes parcelles cultivées en 
bordure de la route départementale. 
 
L’aménagement de digues en remblai constitue une incidence paysagère sur l’environnement 
immédiat. En effet, les digues peuvent constituer un impact visuel non négligeable, notam-
ment en perception rapprochée, en fermant la vision lointaine, du fait des hauteurs de 
digues importantes.  
 
Toutefois, l’impact sur le paysage est limité car : 

- Concernant le site de Pitot, la digue va fermer le fond du vallon, au niveau du ruis-
seau du Ministre. Ainsi, la conservation des haies bocagères à proximité va limiter 
l’impact visuel. En effet, la digue ne sera pas visible depuis les habitations à proximi-
té. 

 

 
Vue depuis le chemin carrossable à proximité de l’habitation la plus proche (site de la digue non visible) 

 

 

Digue et zone d’emprunt 
situés en arrière de la haie 

Digue et zone 
d’emprunt projetée 
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Vue de l’amont du site 

 

 
Vue depuis la route départementale en aval  

(visibilité sur l’ouvrage réduite en conservant les haies bocagères) 

 

- Concernant le site de Samazan, il s’agit de l’ouvrage le plus imposant, atteignant 
jusqu’à 5 m de hauteur par rapport au terrain naturel. Toutefois, la présence de peu-
pliers en bordure de route et de la ripisylve du ruisseau de Pouchat va limiter l’impact 
visuel. En effet, la digue sera visible uniquement depuis la route communale à proxi-
mité. 

 

 
Vue depuis la route communale, en aval, en rive droite du ruisseau du Pouchat 

Ouvrage en partie dissimulé par des peupliers 

Digue projetée 
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Vue sur la rive gauche, présence d’une habitation à proximité,  

non visible car dissimulé par de grands arbres 

 

 
Vue depuis le village d’Aubiac, près de la salle polyvalente (ouvrage non visible) 

 

- Concernant le site de Vidounet, il s’agit de l’ouvrage qui aura le plus d’impact sur le 
champ de vision car situé à proximité d’une route départementale. Toutefois, la route 
départementale est légèrement surélevée par rapport au terrain naturel, impliquant 
que le champ de vision vers les coteaux ne sera que partiellement obturé par le rem-
blai. On peut noter qu’il s’agit d’un secteur déjà remanié par les pratiques agricoles, 
les ouvrages seront enherbés ce qui facilitera leur intégration paysagère. 

 

Digue en arrière de la haie 

Digue projetée 
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Vue depuis la RD656 sur la digue principale 

 
Quant à l’ouvrage secondaire, celui-ci sera seulement partiellement visible depuis la 
RD656. Il s’agit d’un ouvrage moins imposant, avec une hauteur moyenne de 2 m. 
Par contre, au vu de la proximité de l’ouvrage avec l’habitation du lieu-dit Madone, 
l’impact visuel depuis cette habitation sera non négligeable. Toutefois, actuellement, 
la vision lointaine est relativement limitée, de par la présence de boisements et haie 
entourant la propriété.  
 

Vue sur le lieu-dit Madone, avec l’emplacement de la digue annexe en arrière-plan 

 
 

- Les pentes des aménagements projetés sont relativement douces, comprises entre 
2.5/1 et 3.5/1 pour les ouvrages en remblai et entre 3/1 et 5/1 pour les zones 
d’emprunt des matériaux. 

 
- Les zones d’emprunt pourront conserver une activité agricole, ce qui limitera l’impact 

visuel des ouvrages en remblai. 

Digue projetée 
Zone d’emprunt 
projetée 
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Inventaires naturalistes  

PAPI Bruilhois 

Compte rendu de sortie 

23 janvier 2018 - de 8h30 à 15h 

80% nuages, absence de pluie, bruine à partir de la fin de matinée, absence de vent, 11°C 

 

Digue de PITOT 

Description sommaire 

Le projet de création de digue au lieu-dit "Pitot" se situe dans un vallon traversé dans sa longueur par 

un petit cours d'eau. Ce dernier est encaissé, végétalisé, accompagné d'une ripisylve et de qualité 

(visuellement) médiocre avec la présence de mousses et d'une couleur grisâtre.  

 
Cours d'eau 

 
Vallon (vue depuis l'amont) 

En rive droite de ce cours d'eau, une peupleraie privée, clôturée et entretenue occupe les lieux et fait 

office de transition avec des milieux boisés plus ou moins entretenus. Les deux milieux sont traversés 

par une piste forestière carrossable.  

 
Peupleraie 

 
Chemin carrossable (RD) 

En rive gauche, un grand champ de fauche occupe la zone. Ce dernier est délimité par des lisières, 

ripisylve et haies arbustives non continues.  

Cours d'eau 
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Espèces observées 

Lors de notre visite sur site, quelques espèces faunistiques ont été observées. Il s'agit : 

Mammifères :   

Chevreuil européen  

 

Avifaune :  

Merle noir 

Corneille noire 

Bruant zizi 

Rougegorge familier 

Mésanges sp.  

Tourterelle turque/des bois 

Pic sp. 

... 

Sensibilités environnementales 

Le site est très favorable à la présence d'avifaune et de mammifères. Le réseau de haies bocagères 

est à préserver pour la biodiversité. Deux grands arbres sont présents juste en aval de la digue. Ces 

derniers sont favorables à la présence de cavités et donc de gîtes pour les chiroptères et/ou les 

oiseaux. Ils constituent le seul enjeu écologique du projet, ils sont donc à préserver.  

 

Champ de fauche 

Réseau de haies Peupleraie 

Boisement 

Projet de digue 

Sens d'écoulement 
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Digue de VIDOUNET 

Description sommaire 

Le site de Vidounet se divise en 2 secteurs, une partie amont (digue secondaire) et une partie aval 

(digue principale). Ces 2 sites se situent en plaine agricole. Le cours d'eau est rectiligne, encaissé et 

très peu végétalisé. Une bande enherbée est respectée entre les champs et le cours d'eau.  

Sur la partie amont (digue secondaire), une peupleraie (entretenue) est en place à côté d'une 

habitation avec jardin. Un petit fossé, assec lors de notre passage, sépare la peupleraie et 

l'habitation. Ce fossé est occupé par de nombreux arbustes et ronces. 

 

 

Espèces observées 

Lors de notre visite sur site, quelques espèces faunistiques ont été observées. Il s'agit : 

Avifaune : 

Rougegorge familier 

Pigeon ramier 

Mésange bleue 

Merle noir 

Pinson des arbres 

... 

 

Mammifères : 

Présence de traces de mammifères (layons) entre les 

cultures et le cours d'eau (cf ci-contre) 

Digue principale 

Digue secondaire 

Sens d'écoulement 
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Sensibilités environnementales 

En plus de la création de la digue principale, une zone sera décaissée en amont de cette digue afin 

d'augmenter la capacité de rétention d'eau en cas de crue. Les emprises de ces aménagements sur ce 

secteur ont peu d'impacts sur le milieu naturel car il s'agit de milieux déjà anthropisé et 

régulièrement remanié par l'homme dans le cadre des pratiques agricoles. Le platane situé en aval de 

la digue principale en rive gauche peut potentiellement accueillir des cavités pour les oiseaux et/ou 

les chiroptères.  

  
 

Sur le secteur de la digue secondaire, la peupleraie et les zones broussailleuses qui occupe le fossé 

assec sont favorables à la présence d'espèces avifaunistiques et de petits mammifères. Au niveau 

floristique, ce secteur est plus diversifié et fera l'objet d'un recensement au mois de mai afin de 

vérifier la présence ou non d'espèces protégées et d'effectuer une description des habitats naturels. 

Ce milieu regroupe des habitats humides, prairiaux et de cultivés.  
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Digue de SAMAZAN 

Description sommaire 

Le projet de digue sur le site de Samazan se situe en contrebas du village, dans un petit vallon cultivé 

(fauche et culture arboricole) traversé par un cours d'eau.  

Le cours d'eau est accompagné de tout son long par une ripisylve étroite. Le champ de fauche situé 

en rive droite est entouré d'un fossé de drainage. La partie aval de ce secteur a des tendances plus 

humides.  La rive gauche est entièrement composée d'une plantation arboricole relativement jeune.  

L'implantation du projet est schématisée ci-après.  

 

 

Espèces observées 

Lors de notre visite sur site, quelques espèces faunistiques ont été observées. Il s'agit : 

Avifaune : 

Nombreux passereaux non identifiés (types mésanges, rougegorges, pinsons, ...) 

Pigeons ramiers 

Pic sp 

... 

Mammifères : 

Présence de quelques layons (chemins enpruntés par  certaines espèces) 

 

Sens  

d'écoulement 
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Sensibilités environnementales 

Au droit du projet de digue, les enjeux environnementaux apparaissent faibles. Au droit de la prairie 

de fauche et de la plantation arboricole, les enjeux sont faibles. L'impact environnemental se situe au 

niveau de la ripisylve de par la rupture de corridor que constitue la future digue. En effet ce cordon 

boisé qui fait office de ripisylve s'étend sur un long linéaire et est utilisé par de nombreuses espèces 

comme structure de déplacement et de nourrissage.     

 

De plus, des trous de pics ont été observés sur quelques arbres qui forment la ripisylve. Ces derniers 

peuvent constituer des gîtes pour d'autres espèces d'oiseaux et/ou de chiroptères en plus de servir 

de zone de nourrissage aux pics.  

 

 


